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1) Le harcèlement

- 3 caractéristiques

- différents niveaux de 

conscience des élèves

- ce qui n’est pas du 

harcèlement
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2) La prévention

- Sensibilisation

- Règles de conduites

- Respect d’autrui et 
du règlement 
intérieur 
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3) Le repérage (les signaux)
- retards systématiques,

- détérioration, perte ou vol du matériel,

- absences, baisse des résultats 
scolaires,

- repli sur soi, isolement du groupe,

- troubles du sommeil,

- plaintes, agitation, colères,

- anxiété, maux de ventre, énurésie, 
pleurs…
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3) Le repérage 
(le baromètre du bien être au collège)

- Questionnaire nominatif aux élèves sur 3 
périodes

- 3 questions portant sur le bien-être au 
collège, le bien-être dans la classe et les 
relations avec les autres élèves

- Questions similaires aux parents via 
Pronote

- Entretien avec les élèves en mal-être à 
l’issue du questionnaire
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4) Le traitement des situations
- Alerte

- Investigation et regards croisés

- Accompagnement et protection 
de la victime

- Choix des modalités de 
traitement (méthode non 
blâmante ou disciplinaire)

- Suivi de la situation
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5) Les cyberviolences
- propos diffamatoires ou discriminatoires

- propos agressifs, humiliants, injurieux,

- divulgation d’informations ou d’images 
personnelles (volées et/ou modifiées et/ou 
choquantes),

- diffusion de contenus choquants,

- propagation de rumeurs,

- incitations aux comportements à risques,

- intimidations, insultes, moqueries, menaces,

- incitations à la haine,

- usurpation d’identité, piratage de compte…
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5) Les cyberviolences

(la prévention)

- Education aux médias et 
à l’information

- Intervention des 
partenaires éducatifs 

- Question de l’accès aux 
réseaux sociaux ? 
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Loi du 7 juillet 2023 visant à 

instaurer une majorité numérique et 

à lutter contre la haine en ligne 

Pour protéger les enfants des réseaux sociaux, la 
loi instaure une majorité numérique à 15 ans pour 
s’inscrire sur ces réseaux (les plateformes devront 
mettre en place une solution technique). Elle 
contient aussi des dispositions pour mieux 
prévenir et poursuivre les délits en ligne, comme 
le cyberharcèlement. 


